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Le PAAM : qu’est-ce que c’est ? 

 L’auto-administration s’entend comme la possibilité pour un patient

volontaire de s’administrer lui-même tout ou partie des médicaments

prescrits au cours de son hospitalisation, sous réserve d’une décision

médicale favorable tracée dans le dossier du patient. Les cinq étapes du

processus d’administration sont réalisées en totalité ou partiellement par le

patient.
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Guide HAS, mis à jour janvier 2025 : Le patient en auto-administration de ses médicaments 

en cours d’hospitalisation (PAAM) 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/_spa_187_paam_version_longue_cd_vd.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/_spa_187_paam_version_longue_cd_vd.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/_spa_187_paam_version_longue_cd_vd.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/_spa_187_paam_version_longue_cd_vd.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/_spa_187_paam_version_longue_cd_vd.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/_spa_187_paam_version_longue_cd_vd.pdf


Le PAAM : qu’est-ce que c’est ? 

 L’auto-administration est conditionnée:

 Pour le patient, par son information sur le dispositif,

 Par la conduite d’une évaluation pluriprofessionnelle des facteurs de risque

et de ses compétences (connaissance de son traitement, capacité à réaliser

l’auto-administration de ses traitements et adhésion médicamenteuse),

 Validée par une décision médicale favorable,

 Par le consentement du patient.

Un accompagnement éducatif, un suivi et des réévaluations au cours du séjour

s’inscrivent dans le dispositif.

3

Le PAAM ne couvre pas la gestion des traitements 

personnels apportés par le patient, qui relève d’un autre 

cadre organisationnel et réglementaire.



Référentiel HAS 

 2.2-07 L’établissement promeut l’auto administration de ses médicaments 

par le patient en cours d’hospitalisation (PAAM) 

 Critère avancé
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Certification des établissements de santé pour la qualité des soins

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-01/referentiel_certification_es_qualite_des_soins_version_2025.pdf


Quels enjeux ?

Affirmer 
l’autonomie du 

patient et 
maintenir ou 
renforcer la 

compétence du 
patient 

à prendre ses 
médicaments tels 

que prescrits

Renforcer le travail 
en équipe 

pluriprofessionnelle

Sécuriser cette 
situation qui est 

considérée à 
risque dans le 
processus de 

prise en charge 
médicamenteuse

Améliorer la 
compréhension 
du patient des 
médicaments 

qu’il doit prendre 
et renforcer son 

adhésion au 
traitement

Réduire les 
risques d’erreur 
lors de la sortie 
des patients de 
l’établissement 
en favorisant la 
continuité des 

traitements qu’il 
a l’habitude de 

prendre

Un projet qui fait sens pour le patient, volontaire, engagé et partenaire de l’équipe
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Quels enjeux ?

Perspective patient

 Perspective patient : un élément clé à renforcer

 Expérience vécue du patient en situation d’auto-administration

 Compréhension réelle des traitements et sentiment de sécurité 

 Perception de l’accompagnement par les équipes 

 Impact sur l’autonomie et la confiance à la sortie 

 Identification des freins côté patient (peur de se tromper, charge mentale, 

environnement…)

Renforcer la collecte et l’analyse de l’expérience patient 

(questionnaires, entretiens, retours qualitatifs)



Prérequis

 Volontariat : de l’établissement, du service/équipe soignante et du patient

 Ciblage des patients éligibles au PAAM via une évaluation initiale définissant :

 Les médicaments inclus dans le PAAM

 Le niveau d’autonomie du patient pour chaque médicament

 Niveau 1 = patient accompagné

 Niveau 2 = patient autonome

 Traçabilité de l’auto-administration selon le niveau du patient

 Sécurisation de la distribution et la détention des médicaments PAAM

 Suivi et réévaluation

 Le PAAM peut être arrêté à tout moment par l’équipe soignante ou le patient

 Gestion des informations et communication (transfert, fin de séjour …)
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Etat des lieux sur le déploiement 

en région Normandie

 Questionnaire diffusé depuis le 28/11/25

 84 établissements sanitaires normands ont répondu

 Merci aux participants !

 L’enquête permet d’identifier les freins et leviers au déploiement du PAAM
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Etat des lieux du PAAM en Normandie de 

novembre 2025 à avril 2026

84 établissements ont répondu au questionnaire :
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Dans tous les 
services 

volontaires; 0; 0%

Partiellement / sur 
certains services; 

9; 11%

En projet; 34; 40%

Pas en projet; 41; 
49%

Dans tous les services volontaires Partiellement / sur certains services

En projet Pas en projet

 90% des établissements 

déclarent connaitre le 

PAAM (n=76)

 Seulement 11% l’ont mis 

en œuvre (n=9)



Déploiement du PAAM : dans quels 

secteurs?

 Secteurs d’activité ayant mis en place le PAAM avant accompagnement : 

- Maternité pour 5 établissements : CHU de Caen, CH Aunay-Bayeux, Hôpitaux Sud 

Manche, CH Belvédère, Groupe Hospitalier du Havre

- Soins médicaux et de réadaptation pour 2 établissements : CH Dieppe, CH 

Durécu-Lavoisier

- Gériatrie pour 1 établissement : CH Durécu-Lavoisier

- Hospitalisation à domicile pour 1 établissement : Clinique du Cèdre

- Santé mentale pour 1 établissement : Fondation Bon Sauveur de la Manche

 Déploiement d’abord dans un service pilote avant de l’étendre à d’autres 

services
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Principaux freins identifiés

16

16

25

27

27

28

56

0 10 20 30 40 50 60

Manque de temps/de moyen humain Stockage inadapté

Manque de protocoles clairs Difficulté de traçabilité/informatisation

Manque de formation Réticence des équipes ou patients

Autres

 Frein majeur : manque de temps et de ressources humaines

 Stockage inadapté : absence de coffres sécurisés, risque d’accès par d’autres 
patients

 Manque de protocoles clairs, de cadre structuré au sein des établissements : 
besoin d’outils pour mise en œuvre opérationnelle

 Difficultés de traçabilité/informatisation : DPI non adaptés, avec impossibilité 
de tracer l’auto-administration



Principaux leviers identifiés
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 Projet institutionnel structuré

 Implication des équipes et la dynamique pluriprofessionnelle 

 Possibilités techniques adaptées au dispositif (éléments de sécurisation, DPI)

 Sécurisation du circuit du médicament comme préalable

 Déploiement dans un service pilote avant de l’étendre à d’autres services



Etablissements ayant mis en place le PAAM

 Evaluation de la capacité du patient à s’auto-administrer ses médicaments est 

formalisée dans l’ensemble des établissements concernés

 Mais des outils standardisés sont utilisés seulement pour 5 établissements sur 

les 9

 Seule 1 structure a formé l’ensemble de ses professionnels, 1 autre 

partiellement et les 7 autres structures n’ont pas mis en place de formation 

spécifique

 Module récapitulatif du PAAM en cours de création
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Problématique spécifique sur HDJ santé 

mentale

 Réactivation du GT santé mentale avec un travail spécifique sur le thème du 

PAAM en HDJ avec deux problématiques : 

 Absence d’évaluation formalisée de l’autonomie des patients 

 Approvisionnement des médicaments en HDJ (traitement personnel)

 Face aux freins identifiés par le questionnaire, le groupe de travail a 

développé des outils visant à structurer et sécuriser la mise en œuvre du 

PAAM.
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Parcours patient PAAM avec outils – GT 

santé mentale HDJ

1. Ciblage des patients : 
fiches d’information, 

bilan d’autonomie 
médicamenteuse du 

patient avant intégration 
au PAAM

2. Inclusion du 
patient au PAAM :

fiches d’engagement 
du patient

3. Prescription du 
PAAM

4. Préparation et 
dispensation des 

médicaments 

5. 
Stockage/détention 
des médicaments

6. Traçabilité de 
l’administration

7. Administration 
des médicaments

8. Surveillance, suivi 
et information du 

patient

9. Evaluation du 
dispositif : enquête 
satisfaction patient 
et équipe soignante
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Autre outil : aide rédactionnelle procédure PAAM



1 . Ciblage des patients : bilan d’autonomie 

médicamenteuse du patient avant intégration 

au PAAM

Différents documents à disposition : 

 CH de Dieppe : Fiche outil 

qualité recueil des informations 

pour l’inclusion et suivi du PAAM

 Guide HAS outil 2 : Outil 2 Fiche 

de recueil des informations pour 

l’inclusion et suivi du patient à 

l’auto-administration de ses 

médicaments

16



Adaptation de l’annexe 1 dans le cadre du 

bilan d’autonomie médicamenteuse (BAM)

en service de Long et Moyen Séjour de 

psychiatrie

Retour d’expérience de l’EPSM de Caen

Etapes du BAM dans l’ordre chronologique :

 L'évaluation des habitudes / facteurs de risque / complexité médicamenteuse 

/ compétences du patient (suite à un 1er entretien entre patient et infirmier)

 Les résultats de la concertation d'équipe qui a décidé du niveau PAAM à 

proposer

 La décision médicale qui valide (ou pas) ce niveau PAAM

 L'accord (ou pas) du patient pour accepter de participer à ce dispositif PAAM 

dans le niveau proposé, après qu'on le lui ait expliqué dans un 2ème entretien 

dédié à son information
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1 . Ciblage des patients : fiches 

d’information patient niveau 1 et 2

Différents documents à disposition : 

 CH de Pont-l’Evêque : Flyer info 

patient PAAM 

 CH de Dieppe ; Plaquette PAAM

 Guide PAAM HAS : Outil 1 Support 

d’information PAAM-HAS
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2. Inclusion du patient au PAAM : fiches 

d’engagement du patient niveau 1 et 2

Différents documents à disposition : 

 CH de Dieppe : Fiche outil qualité 
engagement PAAM 

 CH de Pont-l’Evêque : consentement du 
patient en auto administration de ses 
médicaments

 Guide Haute Autorité de Santé (HAS). 
Le patient en auto-administration de 
ses médicaments en cours 
d’hospitalisation (PAAM) 2022
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9. Evaluation du dispositif : enquête 

satisfaction patient

Différents documents à disposition : 

 CH de Dieppe : Fiche outil qualité 

questionnaire expérience patient en auto-

administration médicamenteuse – PAAM

 Guide PAAM HAS : Outil 11 Questionnaire 

expérience patient PAAM
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9. Evaluation du dispositif : enquête 

satisfaction équipe soignante
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1 à 9. Outil transversal : aide rédactionnelle 

procédure PAAM (partie 1/2)

Différents documents à disposition : 

 CH de Dieppe : procédure patient

en auto-administration

médicamenteuse PAAM

 CH de Pont-L’Evêque : procédure 

cadrant la pratique du patient en 

auto-administration de ses 

médicaments (PAAM)

 Guide Haute Autorité de Santé 

(HAS). Le patient en auto-

administration de ses 

médicaments en cours 

d’hospitalisation (PAAM) 2022
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1 à 9. Outil transversal : aide rédactionnelle 

procédure PAAM (partie 2/2)
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Différents documents à disposition : 

 CH de Dieppe : procédure patient 

en auto-administration 

médicamenteuse PAAM

 CH de Pont-L’Evêque : procédure 

cadrant la pratique du patient en 

auto-administration de ses 

médicaments (PAAM)

 Guide Haute Autorité de Santé 

(HAS). Le patient en auto-

administration de ses 

médicaments en cours 

d’hospitalisation (PAAM) 2022



Retour d’expérience d’un établissement 

accompagné – CH Le Rouvray

Unité d’hospitalisation à temps complet accueillant des patients en préparation de 
sortie d’hospitalisation (unité Duchamp)

 3 patients inclus :

 Uniquement les inhalateurs

 Traitement en « si besoin » pour des céphalées (Acupan et paracétamol).

 Ensemble du traitement dont la buprénorphine après simplification du schéma 
thérapeutique (ensemble des prises le soir)

 Consentement des patients : recueilli oralement

 Ciblage des patients : par le médecin 

 Stockage sécurisé : dans des boîtes fermées à clé à l’aide d’un cadenas, avec un 
double des clés dans la salle de soins

 Prescription des médicaments : identifiés PAAM
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Retour d’expérience d’un établissement 

accompagné – CH Le Rouvray

 Logiciel et traçabilité : 

 Possibilité de tracer la dispensation des médicaments aux patients par les IDE sur 
le plan de soin et possibilité de tracer administration par patient

 Etiquetage spécifique PAAM en cours de réflexion dans le cadre d’une dispensation 
nominative.

 Sensibilisation des équipes : réalisée sur 2 à 3 jours afin de sensibiliser 
l’ensemble des soignants

 Retours des professionnels : positif : responsabilisation du patient, 
augmentation de la confiance accordée au patient et gain de temps pour les 
soignants qui n’ont plus à chercher le patient à chaque prise médicamenteuse

 Perspectives : utilisation des outils pour les prochains patients, 
communication
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Retour d’expérience d’un établissement 

accompagné – Nouvel Hôpital de Navarre
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Un test du dispositif sur l’unité châtaignier Miel: service d’évaluation de 

l’autonomie et de préparation à la sortie (20 lits intra hospitalier et 10 places en 

appartement de transition) 

• 4 patients intégrés au PAAM, peu de changements pour eux (pratiques existantes, mais non 

formalisées).

Aspects pratiques :

• Tous traitements concernés sauf « si besoin » ; aucun patient inclus avec des stupéfiants 

pour le moment.

• Piluliers préparés par patients avec IDE, une fois par semaine.

• Plan de prise imprimé via le logiciel de prescription, en ajustement pour meilleure lisibilité; 

optionnel selon besoins du patient.

• Engagement du patient dissocié du contrat en appartements thérapeutiques; PAAM lancé en 

amont dans le service avant le passage en appartement de transition.

• Stockage sécurisé des médicaments en appartements thérapeutiques (tiroir sécurisé vont 

être mis en place).

• Fiche d’engagement signée, intégrée au DPI.

• Prise en charge progressive : première prise en présence d’IDE, évaluation régulière (J0, J3, 

J6, hebdomadaire).

Perspectives :

• Déploiement prévu à tous les patients éligibles du service Châtaignier Miel (environ 18), puis 

à d’autres services. PAAM 1, où le stockage des médicaments par IDE, piluliers préparés par 

patients, double vérifiés par IDE.
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Problématiques rencontrées avec les appartements thérapeutiques :  

• Traçabilité de la distribution des médicaments aux patients non tracée, 

• Traçabilité de l’administration des médicaments aux dires du patient : 

• dans les transmissions écrites, est-ce suffisant?

• deux VAD par semaine, dont une par IDE lors de la réfection du 

traitement. Possibilité d’une traçabilité hebdomadaire à la place d’une 

fois par jour comme recommandé par l’HAS? Car ajouter une VAD 

uniquement pour la traçabilité semble contradictoire avec l’objectif 

d’autonomisation du patient. 

• Délai de distribution (hebdomadaire vs. recommandé 72h maximum pour les 

médicaments à risque), 

• Gestion des stupéfiants à adapter au cas par cas (ajout de visites à domicile)

Retour d’expérience d’un établissement 

accompagné – Nouvel Hôpital de Navarre



Nouveau GT prévu en lien avec ANAP et 

réseau PIC

 Problème approvisionnement 

 Rappel circuit (ANAP) : HDJ, structures extrahospitalières

 Sollicitation réseau PIC
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Patient en Auto-

Administration de ses 

Médicaments (PAAM)
21/05/2026
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Des idées, des propositions, des questions ? 
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